
                                         
 

 
  

PETITION CONTRE LA FERMETURE 
DU PTF DE DIJON 

 
 Le 12 décembre dernier la Direction Régionale fermait à Dijon. Aujourd’hui la logique de 
casse de la PJJ que nous dénoncions alors est à nouveau à l’œuvre. 
 
 Les agents de la région apprennent avec consternation l’annonce de la 
fermeture du pole territorial de formation (ainsi que celui de Rouen).  
 
 Le CNFE (désormais ENPJJ) a toujours reconnu la qualité du travail effectué au PTF de 
Dijon, ainsi que les représentants du personnel et l’administration. La participation massive des agents 
aux formations proposées atteste que le PTF a toujours rempli sa mission. 
 
 Cette fermeture c’est :  
 

• la perte de 4 emplois : 3 formateurs et un personnel administratif 
• la fin de la possibilité pour les agents d’accéder à une  formation continue 

de proximité et de qualité 
• pour les stagiaires : la fin d’un parcours de formation en lien avec les 

réalités de terrain 
• pour les tuteurs et les CDF : la perte d’un lieu d’élaboration, d’échange, 

de référence au plus près des attentes des agents et des stagiaires 
• la perte d’un réseau de partenaires : intervenants, IRTESS de Dijon, … 

 
 
 De fait, cette décision scandaleuse du directeur de l’ENPJJ, est une atteinte au droit des 
agents à la formation, et aurait pour conséquence d’éloigner des terrains la formation comme ce 
fut le cas pour les lieux de décision avec la fermeture de la DR. 
 
 
 Le SNPES appelle les agents de la région à signer massivement cette pétition pour la 
défense du PTF et d’une formation de qualité. 
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Pétition à retourner au CAE de DIJON à l’attention de Philippe AYMARD : fax 03.80.59.11.06 
 


